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CLUB DES AMATEURS DE TERRIERS D’ECOSSE 
Association régie par la loi du 1

er
 juillet 1901, affiliée à la Société Centrale Canine, fédération nationale  

agréée par le Ministère de l’Agriculture 

             
 

 

  EXPOSITION REGIONALE D’ELEVAGE 
permettant de progresser dans la grille de cotation 

 
Dans le cadre de l’exposition canine d’AURILLAC 

  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

  

Jugements et Confirmations 
Madame Muriel FROELICH 

 

Test de Comportement 
Reine DUTRIEUX 

 

 

Programme de la journée 
Entrée des chiens : à partir de 8 h.  

Test de comportement : à partir de 11 h 30. 
Apéritif : 12 h. 

Début des jugements : à partir de 14 h. 
 

Dimanche 23 juillet 2023 
Parc de la Fraternité - Enclos DELTHEIL 

AURILLAC 
  

 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES, CONTACTER 

Reine Dutrieux  06 88 29 52 09 
patocou46@gmail.com  

Marie Line Courant 06 76 77 99 34  
courantolivier@wanadoo.fr  
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            CLUB DES AMATEURS DE TERRIERS D’ECOSSE 

REGLEMENT DES EXPOSITIONS REGIONALES D’ELEVAGE DU C.A.T.E. 
 

La REGIONALE D’ELEVAGE du C.A.T.E. est organisée à   Aurillac le dimanche 23 juillet 2023.  
 
 
ARRIVEE ET JUGEMENTS 
L’accès de l’exposition est ouvert aux chiens à partir de 8 heures 30. Les jugements commenceront à 9 heures 30 précises et 
pourront être interrompus pour le déjeuner.  
 
LOGEMENT 
L’exposition se déroule sans cage. 
 
SORTIE DES CHIENS 
La sortie des chiens est libre, à l’exception des quatre premiers pour lesquels elle se fera dès la fin des jugements. 
 
SERVICE VETERINAIRE 
Le service vétérinaire sera assuré par un ou plusieurs Docteurs Vétérinaires qui ont tous pouvoirs pour se prononcer sur 
l’acceptation, le refus ou le renvoi, tant à l’entrée, qu’au cours de l’exposition. La décision du service vétérinaire est sans 
appel. En cas de refus d’accès par le service vétérinaire, le montant de l’engagement reste acquis à la société organisatrice.  
 
TOILETTAGE 
Il est interdit de traiter la robe, la peau ou la truffe avec quoi que ce soit qui en modifie la structure, la couleur ou la forme. 
 
PRESENTATION 
Il est interdit de laisser un chien attaché sur la table de toilettage plus longtemps que ne l’exige sa préparation. 
Lors de la présentation du chien sur le ring, le « double Handling », est interdit. Personne ne peut, à l’extérieur du ring, 
appeler ou exciter le chien avec tout objet, sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter cette règle 
soit par le commissaire de ring soit par les organisateurs de l’exposition. Il pourra, en cas de non-respect, disqualifier le 
chien et consignera le motif sur son carnet de juge. 
 
ANNULATION  
En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons majeures, indépendantes de la volonté des organisateurs, les 
droits d’engagements ne seront pas remboursés intégralement, attendu que l’Association organisatrice devra couvrir les 
frais d’organisation qu’elle a engagés.  
 
ENGAGEMENTS 
Les chiens doivent être la propriété de l’exposant et peuvent être présentés par toute personne de son choix, à l’exception 
de celles qui sont sous le coup d’une sanction d’exclusion des manifestations canines Pour les juges, voir règlement des 
juges. Sont admis à l’exposition, tous les chiens, même ceux sans pedigree, de races reconnues figurant aux classifications 
établies par la SCC et la FCI. Les chiens de la 1ère catégorie ne sont pas admis. 
Seront refusés : 
a) Les engagements « au poteau » le jour de l’exposition, sauf les omissions ou erreurs d’informatique.  
b) Toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes, intervenant le jour de l’exposition, exception faite pour les 
classes d’Affixe et Classe de Reproducteurs, ou en cas d’erreur de transcription de l’organisation. L’engagement simultané 
d’un chien dans plusieurs classes est interdit. En cas d’engagement de plusieurs chiens, le droit d’engagement du 1er chien 
est indiqué catalogue compris 
Pour les engagements en Classe d’Affixe et Classe de Reproducteurs, le droit d’engagement est fixé par l’organisateur pour 
au minimum 3 chiens engagés qui devront être préalablement être inscrits dans une classe individuelle et en avoir acquitté 
le montant.  
L’exposant imprimera son attestation d’engagement par Internet ou recevra de l’organisateur un accusé de réception ; ces 
documents devront être présentés à l’entrée de l’exposition. 
Sont considérées comme classes individuelles, les classes Intermédiaire, Ouverte, Travail, Jeune, Champion, Puppy , Baby et 
Vétéran. 
 
ON PEUT ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRES 
CLASSE INTERMEDIAIRE Pour les chiens âgés de quinze à vingt-quatre mois. La date de prise en compte pour déterminer 
l’âge est le jour même où le chien est exposé 
CLASSE OUVERTE Pour les chiens âgés de quinze mois minimum. La date de prise en compte pour déterminer l’âge est le 
jour même où le chien est exposé. 
CLASSE TRAVAIL Pour les chiens âgés de quinze mois minimum et titulaires de l’attestation permettant l’engagement en 
classe travail délivrée par la SCC (photocopie à joindre à la feuille d’engagement). La date de prise en compte pour 
déterminer l’âge est le jour même où le chien est exposé. La récompense doit être obtenue avant la dernière date de 
clôture des engagements à l’exposition. Pour les Terriers, date et lieu du concours de déterrage où le chien a obtenu un 
minimum de 100 points.  
CLASSE BABY (facultative) - 4 à 6 mois et à jour des vaccinations préconisées La date de prise en compte pour déterminer 
l’âge est le jour même où le chien est exposé. Le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre 
décroissant : Très Prometteur - Prometteur - Assez Prometteur - Insuffisant). Elle ne donne pas lieu à classement mais peut 
faire l’objet d’une désignation de « Meilleur Baby » de race, du jour… 
CLASSE PUPPY (facultative) - 6 à 9 mois et à jour des vaccinations obligatoires La date de prise en compte pour déterminer 
l’âge est le jour même où le chien est exposé. Le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre 
décroissant : Très Prometteur - Prometteur - Assez Prometteur - Insuffisant). Elle ne donne pas lieu à classement mais peut 
faire l’objet d’une désignation de « Meilleur Puppy » de race, du jour… 
CLASSE DE JEUNE (obligatoire) - Pour tous les chiens âgés de 9 à 18 mois. La date de prise en compte pour déterminer l’âge 
est le jour même où le chien est exposé. Cette classe peut donner droit à l’attribution du qualificatif Excellent. 
 
CLASSE CHAMPION (obligatoire) - Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions Nationaux des Pays Membres de 
la FCI - et Champions Internationaux de la FCI (préciser la date d’homologation) âgés de 15 mois minimum. La date de prise 
en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le chien est exposé. Le titre de Champion doit être homologué au 
plus tard à la date fixée pour la clôture des engagements à la manifestation.  
CLASSE VETERAN (obligatoire) - Possible à partir de 8 ans. Cette classe donne droit à l’attribution d’un qualificatif et à un 
classement. 
CLASSE NE CONCOURANT PAS - Pour les chiens titulaires d’un Certificat de Naissance ou inscrits à un Livre d’Origine 
reconnu par la FCI, et qui ne participent pas à l’exposition. Le carnet de santé de ce chien doit être en règle. Ces chiens 
figurent au catalogue mais ne sont pas examinés par le juge. 
CLASSE COUPLE (facultative) Pour deux chiens de même race ou variété, de sexes différents, appartenant au même 
propriétaire et engagés dans une classe individuelle. 
CLASSE PAIRE (facultative) Pour deux chiens de même race ou variété, de même sexe, appartenant au même propriétaire et 
engagés dans une classe individuelle. Les classes de Couple, Paire doivent, si possible, être présentées sur le ring d’honneur 
par un seul conducteur.  
CLASSE d’AFFIXE (Classe pouvant être constituée au poteau) Comporte de 3 à 5 chiens de même race et variété, sans 
distinction de sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés chez le même producteur, mais pouvant appartenir à 
plusieurs exposants différents. Le classement, basé sur l’homogénéité du type, sera fait par un juge unique sur le ring 
d’honneur. 
CLASSE de REPRODUCTEURS (Classe pouvant être constituée au poteau) Comporte 1 reproducteur (mâle ou femelle) 
présenté avec de 3 à 5 de ses descendants au 1er degré, pouvant être nés chez des producteurs différents et pouvant 
appartenir à plusieurs exposants différents. Le classement, basé sur l’homogénéité du type, sera fait par un juge unique sur 
le ring d’honneur. 
 
PHOTOS 
Afin de donner davantage de publicité aux expositions régionales d’élevage, les exposants acceptent que leurs chiens soient 
photographiés ou filmés pour figurer sur le site ou dans le bulletin du club ; les exposants sont d’ailleurs  invités à 
communiquer leurs photos amateurs (exemptes de copyright). 
 
REGLEMENT DES ENGAGEMENTS 
Le montant des engagements doit être réglé : 
• Au moyen d’un titre de paiement à l’ordre du CLUB DES AMATEURS DE TERRIERS D’ECOSSE (C.A.T.E.) adressé par voie 
postale à l’organisateur en même temps que la feuille d’engagement. 
• Par prélèvement CB si l’engagement est fait par la voie Internet. 
 
CLOTURE DES ENGAGEMENTS 
La clôture des engagements est fixée par les organisateurs. Tout engagement matériel effectué après la date fixée par les 
organisateurs (date de réception) sera refusé et remboursé sous déduction d’une somme de 10% pour frais de secrétariat. 
 
REFUS OU EXCLUSIONS  
1. Des engagements : 
L’association organisatrice se réserve le droit de refuser tous engagements qu’elle croirait ne pas devoir admettre, sans 
préciser le motif, et de les rembourser même après les avoir acceptés.  
 
 
 
 

 
2. Des chiens à leur entrée ou en cours d’exposition : 
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire  
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés 
Dans ces deux cas les engagements ne seront pas remboursés  
c) Ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée dans l’enceinte de l’exposition est formellement interdite.  
d) Ceux dont l’engagement « au poteau » serait demandé. 
 
JUGEMENTS  
Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring d’un secrétaire, d’un 
assesseur, d’un commissaire de ring et, si besoin est, d’un interprète (fonctions qui ne peuvent en aucun cas être tenues 
par un juge qualifié ou stagiaire, ou un expert-confirmateur de la race considérée). Un juge défaillant peut être remplacé 
par tout autre juge qualifié ou stagiaire pour la même race. Un deuxième juge sera désigné si le nombre d’engagements 
dépasse 80 chiens y compris les confirmations. Les jugements sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens 
peureux ou agressifs ne seront pas jugés. Les chiens absents au moment du jugement ne seront pas classés, mais le juge a 
la faculté de les examiner, de leur attribuer un qualificatif officiel sans les classer. Lorsque le coup de feu est obligatoire, 
celui-ci doit être tiré à l’extérieur du hall. 
 
 
QUALIFICATIFS  
Les juges attribueront, selon la valeur du chien, l’un des qualificatifs dont la définition est la suivante :  
EXCELLENT - ne doit être attribué qu’à un chien se rapprochant de très près du standard idéal de la race, présenté en 
parfaite condition, donnant une impression d’ensemble harmonieux et présentant un tempérament équilibré, ayant "de la 
classe" et une allure brillante. La supériorité de ses qualités vis-à-vis de la race permettra d’ignorer quelques petites 
imperfections mais il possèdera les caractéristiques typiques de son sexe. 
TRES BON - ne sera attribué qu’à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses proportions et en condition correcte. Il lui 
sera toléré quelques défauts véniels, mais non morphologiques. Ce qualificatif ne peut récompenser qu’un chien de qualité. 
BON - doit être attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à condition que 
ceux-ci ne soient pas rédhibitoires. 
SUFFISANT - est à attribuer à un chien suffisamment typé, sans qualités notoires ou pas en condition optimale. 
DISQUALIFIE - Le sujet ne correspond pas au type requis par le Standard. Il est « non confirmable » pour des raisons 
morphologiques ou comportementales. La raison pour laquelle il reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport 
du juge. 
Les chiens ne pouvant prétendre à l’un des qualificatifs ci-dessus ne pourront pas rester dans le ring et se verront octroyer 
le qualificatif suivant : 
NE PEUT ETRE JUGE - ce qualificatif est attribué à un chien dont l’attitude sur le ring rend impossible toute appréciation du 
mouvement et des allures. Il s’applique également à un chien qui refuse de se laisser examiner par le juge, rendant 
impossible l’évaluation de la denture, de l’anatomie et de la structure, de la queue ou des testicules. Sont également 
concernés les chiens chez lesquels le juge détecte des traces d’opérations ou de traitements destinés à le tromper. Ce 
qualificatif est également valable lorsque le juge a de fortes raisons de penser que des opérations ont été pratiquées, visant 
à corriger la condition originale du chien ou ses caractéristiques (paupière, oreille, queue).  
La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport du juge. 
Dans chaque classe, sauf les classes Baby et Puppy, les quatre meilleurs chiens seront classés, les autres, s’ils le méritent, 
recevront un qualificatif sans classement. Le 1er prix ne pourra être décerné qu’à un chien ayant obtenu au moins le 
qualificatif TRES BON (les chiens qualifiés BON ou ASSEZ BON ne pourront prétendre à un classement). 
 
RECLAMATIONS  
Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de celles concernant les jugements, attendu que ceux-
ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’événement qui les aura motivées et être 
accompagnées d’une caution du montant équivalent à trois fois le prix pour l’engagement du premier chien à la 
manifestation. Cette caution restera acquise à la société organisatrice si, après examen des réclamations, celles-ci sont 
reconnues sans fondement par les instances compétentes. 
 
SANCTIONS  
Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions et concours organisés par la Société Centrale 
Canine, avec extension possible aux manifestations organisées par les associations affiliées : 
• Ceux qui auront fait une fausse déclaration. 
• Ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci. 
• Ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient atteinte au prestige 
des juges, des membres de la société organisatrice ou des vétérinaires de service. 
• Ceux qui auront introduit un chien non engagé ou remplacé un chien engagé par un autre. 
Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 à 36 du Règlement Intérieur de la Société Centrale Canine.  
 
CONFIRMATION 
La prise en compte de toute demande exigera que le dépôt des documents liés à la confirmation soit fait auprès du 
secrétariat de ring avant l’examen du chien. Les juges devront refuser toute confirmation dont le formulaire de demande 
n’aurait pas été correctement rempli et signé par le propriétaire et accompagné du titre de naissance ainsi que de la carte 
d’identification du chien à confirmer. En cas de doute la carte d’identification fait foi.  
 
PROPHYLAXIE DE LA RAGE  
Les exposants doivent respecter la règlementation en vigueur à la date de l’exposition. Tout exposant étranger doit se 
conformer à ce règlement. 
 
AVIS AUX EXPOSANTS RESIDANT A L’ETRANGER 
L’entrée en France des chiens étrangers est subordonnée au respect des Règlements nationaux en vigueur à la date de 
l’exposition. 
 
 

________________________________________________________________ 
 
 
 

CONFIRMATION 
Age minimal : 12 mois 

 
 
Documents à remettre obligatoirement au juge lors de la confirmation : 
Le formulaire de la SCC correctement rempli et signé par le propriétaire, accompagné du Titre de Naissance et de la Carte 
d’Identification du chien à confirmer. 
Il est rappelé que seul un juge français peut assurer la confirmation. 
 
 

________________________________________________________________ 
 
 
 

EPREUVES DE TEST DE CARACTERE – T.C. 
Age minimal : 9 mois 

 
 

L’éducation du chien et le milieu dans lequel il évolue jouent un rôle important mais ne compensent pas toujours les 
faiblesses de son caractère. 
Le test de caractère ne fait appel à aucune préparation, il ne s’agit pas d’une épreuve avec des exercices à réussir. 
Son but est de détecter les sujets peureux ou agressifs en observant leur comportement dans un environnement et des 
situations insolites. Ce test peu complexe permet de valoriser les chiens particulièrement stables et bien équilibrés. Il est 
basé sur l’observation de la différence entre l’inné et l’acquis du chien. 

 
 
 

________________________________________________________________ 
 

 
 
« Le Club des Amateurs de Terriers d’Ecosse organise cette manifestation dans le respect des règles officiellement en vigueur 
ce jour et informe les participants que la validation de leurs résultats est subordonnée à ce respect des prescriptions SCC. 

 



Catalogue Officiel Annoté
R.E. Terriers dEcosse - Aurillac (15) dimanche 23 juillet 2023

Statistiques des chiens inscrits

3e GROUPE

CAIRN TERRIER..................................................................................................................16
De 1 à 2........... 2JEUNE MALES..................................................................

De 3 à 5........... 3INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 6 à 7........... 2OUVERTE MALES............................................................

De 8 à 8........... 1TRAVAIL MALES..............................................................

De 9 à 9........... 1VETERAN MALES............................................................

De 10 à 10....... 1PUPPY FEMELLES...........................................................

De 11 à 11....... 1INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 12 à 12....... 1OUVERTE FEMELLES.....................................................

De 13 à 13....... 1VETERAN FEMELLES......................................................

De 14 à 16....... 3NE CONCOURANT PAS FEMELLES...............................

TERRIER ECOSSAIS...........................................................................................................13
De 17 à 17....... 1PUPPY MALES.................................................................

De 18 à 18....... 1JEUNE MALES..................................................................

De 19 à 19....... 1INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 20 à 20....... 1BABY FEMELLES.............................................................

De 21 à 22....... 2JEUNE FEMELLES...........................................................

De 23 à 23....... 1INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 24 à 29....... 6OUVERTE FEMELLES.....................................................

SKYE TERRIER....................................................................................................................5
De 30 à 32....... 3OUVERTE MALES............................................................

De 33 à 34....... 2OUVERTE FEMELLES.....................................................

WEST HIGHLAND WHITE TERRIER...................................................................................6
De 35 à 35....... 1JEUNE MALES..................................................................

De 36 à 36....... 1OUVERTE MALES............................................................

De 37 à 38....... 2JEUNE FEMELLES...........................................................

De 39 à 39....... 1INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 40 à 40....... 1OUVERTE FEMELLES.....................................................

Soit 40 chiens inscrits pour 24 races dans le 3e Groupe

Soit 40 chiens inscrits pour 24 classes à l'exposition de R.E. Terriers dEcosse - 
Aurillac (15)

1r5807.pdf - R.E. Terriers dEcosse - Aurillac (15) dimanche 23 juillet 2023
Version du 02/08/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



JURY

Mme FROELICH Muriel (37)
CAIRN TERRIER

CLASSE JEUNE Mâles  :  2 CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  3

CLASSE OUVERTE Mâles  :  2 CLASSE TRAVAIL Mâles  :  1

CLASSE VETERAN Mâles  :  1 CLASSE PUPPY Femelles  :  1

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  1 CLASSE OUVERTE Femelles  :  1

CLASSE VETERAN Femelles  :  1

TERRIER ECOSSAIS
CLASSE PUPPY Mâles  :  1 CLASSE JEUNE Mâles  :  1

CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  1 CLASSE BABY Femelles  :  1

CLASSE JEUNE Femelles  :  2 CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  1

CLASSE OUVERTE Femelles  :  6

SKYE TERRIER
CLASSE OUVERTE Mâles  :  3 CLASSE OUVERTE Femelles  :  2

WEST HIGHLAND WHITE TERRIER
CLASSE JEUNE Mâles  :  1 CLASSE OUVERTE Mâles  :  1

CLASSE JEUNE Femelles  :  2 CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  1

CLASSE OUVERTE Femelles  :  1

2r5807.pdf - R.E. Terriers dEcosse - Aurillac (15) dimanche 23 juillet 2023
Version du 02/08/2023 non mise à jour des corrections postérieures 
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3e Groupe 
 CAIRN TERRIER

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 057089 Tat : 250269610513166 né le 01/06/2022  (COPSELEAZE HOT TODDY X TARA 
COTTAGE PAILLETTE) Prod. Mme COURANT Marie Line Prop. M. COURTIAL Pierre

2e  EXCELLENT 1

 

TARA COTTAGE TANGO

LOF : 057001/05984 Tat : 250268780133269 né le 12/03/2022  (TARA COTTAGE NEWTON X 
MARALDA DE DAME NATURE) Prod. Mmes JAN Catherine / MONTIGAUD Anne-Pascale Prop. 
Mme JAN Catherine

1er  EXCELLENT 2

Meilleur de sexe 
Opposé / Jeune 

TIBERIO HEART-OF-EARTH DU DOMAINE DES ROSES DE CHAFFOIS

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 056805 Tat : 250268723126916 né le 14/11/2021  (LATIN LOVER DU HARPOUY 
D'AUZAN X PINK PRINCESS PADDY DU PAYS DES LYLOWS) Prod. M. Mme DUPIN Claude et 
Annie Prop. Mme DUPIN Annie

3e  EXCELLENT 3

 

SCOOBYDOU'OU'OU DU PAYS DES LYLOWS

LOF : 057003/05983 Tat : 250268780133270 né le 12/03/2022  (TARA COTTAGE NEWTON X 
MARALDA DE DAME NATURE) Prod. Mmes JAN Catherine / MONTIGAUD Anne-Pascale Prop. 
Mme MONTIGAUD Anne-Pascale

2e  EXCELLENT 4

 

TUBER HEART-OF-EARTH DU DOMAINE DES ROSES DE CHAFFOIS

LOF : 056844/05982 Tat : 250269100308111 né le 06/03/2022  (LUCKY-LORD DES BORDS DE 
LOIRE X ROCCO'S COLLAR SPARKLING DAYDREAM) Prod. Mme HOUILLER Catherine Prop. 
Mme NARDIN Béatrice

1er  EXCELLENT 5

 

TUFFEAU DES BORDS DE LOIRE

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 054938/05831 Tat : 985111001687585 né le 20/03/2019  (TWEEDISLE RELIGHT MY FIRE 
WITH COPSELEAZE X COPSELEAZE DOLLY OF CORN) Prod. Mrs WEAVER A.E. Prop. Mme 
BURTON Carol

2e  EXCELLENT 6

 

COPSELEAZE CAZARIL DAWN

LOF : 056100 Tat : 250269100281667 né le 04/05/2021  (OH MY GOD DU HARPOUY D'AUZAN 
X JINGLE BELLS DU HARPOUY D'AUZAN) Prod. MM. BATS Sébastien et André Prop. Mme 
LAVEISSIERE Pascale

1er  EXCELLENT 7

 

SALSBURRY DU HARPOUY D'AUZAN

——————————————— CLASSE TRAVAIL MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 052219/05745 Tat : 250268731915052 né le 26/02/2017  (IRON-MAN DE LA 
TERRARDIERE X DEISTER-CAIRN'S XENA) Prod. MM.Mmes FONTAINE H., S. et CH. / 
ROUILLON S. Prop. Mme MULLER Céline

1er  EXCELLENT 8

 

NOX DE LA TERRARDIERE

——————————————— CLASSE VETERAN MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 050279 Tat : 250269606396599 né le 08/03/2015  (OL'KYARNROWEN'S JEAN PAUL 
GALTIER X HAPPY BIRTHDAY LILI DU HARAS DES PIERRES DE LUNE) Prod. Mme 
TOUSTOU Katia Prop. Mme LAVEISSIERE Pascale

1er  EXCELLENT 9

 

LARGO

——————————————— CLASSE PUPPY FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 057541 Tat : 250269610666557 née le 06/11/2022  (RED SOUL DES TERRES DE 
CERES X MADISON DU HARPOUY D'AUZAN) Prod. Mme M. CASTETS Isabelle et Rodolphe 
Prop. Mme JAN Catherine

  TRES 
PROMETTEUR

10

Meilleur Puppy 

TATOO OF-MY HEART D'ISARUDY
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3e Groupe 
——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 056746/08227 Tat : 250268502205166 née le 07/01/2022  (COPSELEAZE CAZARIL 
DAWN X ORPRAH WINFREY DU HARPOUY D'AUZAN) Prod. M. RUBIALES Régis Prop. M. 
RUBIALES Régis

1er  EXCELLENT 11

Meilleur de Race 

TATOOINE DE LA TWENTY CENTURY FOX

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 056699 Tat : 250269590346068 née le 25/11/2021  (COPSELEAZE CAZARIL DAWN X 
TARA COTTAGE PANIQUE A BORD) Prod. Mme  COURANT Marie-Line Prop. Mme TOUSTOU 
Katia

1er  EXCELLENT 12

 

TARA COTTAGE SUN GOLD

——————————————— CLASSE VETERAN FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 049073/07473 Tat : 250269802540369 née le 11/01/2014  (DOOGY DU HAMEAU DES 
LANDES X HAPPY BIRTHDAY LILI DU HARAS DES PIERRES DE LUNE) Prod. Mme 
TOUSTOU Katia Prop. Mme TOUSTOU Katia

1er  EXCELLENT 13

 

JOLI COEUR

 TERRIER ECOSSAIS
——————————————— CLASSE PUPPY MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

BCU : 073-001038 Tat : 112060000121171 né le 13/12/2022  ((CH) FILISITE BRASH ARTS 
MYSTERY X NEALA RYANN DAI HARD) Prod. Mme KURACHKO Yulia Prop. Mme VIVIEN 
Christelle

  ASSEZ 
PROMETTEUR

17

 

CHEEPMUNK DAI HARD

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029725 Tat : 250269101093051 né le 08/09/2022  ((CH) MOVEABLE FEAST TOP DOG X 
(CH) RANDONNEE DAUTOMNE DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme VIVIEN 
Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

  ABSENT 18

 

TSUNAMI DU CLAN DES PETITS COLONELS

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029428/04876 Tat : 250269100220977 né le 13/12/2021  (DZHOILI RODZHERS 
UNFORGETTABLE X LEELOO DALLAS DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme 
VIVIEN Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

1er  TRES BON 19

 

SATAN BOUCHE UN COIN DU CLAN DES PETITS COLONELS

——————————————— CLASSE BABY FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029892 Tat : 250269300281627 née le 04/02/2023  (BEAMEUPS WALK ON THE WILD 
SIDE X ON CONNAIT LA CHANSON DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme VIVIEN 
Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

  TRES 
PROMETTEUR

20

Meilleur Baby 

UNE FOIS N'EST PAS COUTUME DU CLAN DES PETITS COLONELS

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029568/06097 Tat : 250269100308117 née le 05/03/2022  (MOVEABLE FEAST TOP DOG 
X GABERIC'S REINE-DE-LA-NUIT) Prod. MM. LEBLANC Benoît / WHARTON Craig Prop. M. 
RUBIALES Régis

1er  EXCELLENT 21

Meilleur de Race 

GABERIC'S TEQUILA ORANGE

LOF : 029726 Tat : 250269101093053 née le 08/09/2022  ((CH) MOVEABLE FEAST TOP DOG X 
(CH) RANDONNEE DAUTOMNE DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme VIVIEN 
Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

2e  EXCELLENT 22

 

TEMPETE TROPICALE DU CLAN DES PETITS COLONELS

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029427/06090 Tat : 250269100220991 née le 13/12/2021  (DZHOILI RODZHERS 
UNFORGETTABLE X LEELOO DALLAS DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme 
VIVIEN Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

1er  EXCELLENT 23

 

SOIS BELLE ET TAIS TOI DU CLAN DES PETITS COLONELS
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3e Groupe 
——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 029074/06033 Tat : 250269100125498 née le 19/04/2021  (MIRODAR VLADYKA MIRA X 
MOVEABLE FEAST JESS) Prod. MM. LEBLANC Benoit / WHARTON Craig Prop. Mme VIVIEN 
Christelle

3e  EXCELLENT 24

 

GABERIC'S SANG MELE

LOF : 027460/05756 Tat : 250269811400188 née le 17/09/2017  (MANHATTAN DU LOCH 
D'ERGUE X J'Y SUIS ... DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mlle VIVIEN Christelle Prop. 
Mme VIVIEN Christelle

2e  EXCELLENT 25

 

NOLITA DU CLAN DES PETITS COLONELS

LOF : 028603/05927 Tat : 250269300007811 née le 11/03/2020  (BEAMEUPS BUDDY HOLLY X 
NEVER SAY NEVER DU MOULIN DE MAC GREGOR) Prod. Mme O'CONNOR Ruth Prop. M. 
RUBIALES Régis

1er  EXCELLENT 26

 

ROSEMARY DU MOULIN DE MAC GREGOR

LOF : 028503/05943 Tat : 250268600270792 née le 27/01/2020  (MOVEABLE FEAST JUST MY 
STYLE X NAPLUSOIF DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme VIVIEN Christelle Prop. 
Mme VIVIEN Christelle

  EXCELLENT 27

 

RUSSIE IMPERIALE DU CLAN DES PETITS COLONELS

LOF : 029019/06011 Tat : 250269100243375 née le 03/04/2021  (MIRODAR VLADYKA MIRA X 
LEGENDES-D'AUTOMNE DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme VIVIEN Christelle 
Prop. Mme VIVIEN Christelle

4e  EXCELLENT 28

 

SINEAD O'CONNOR DU CLAN DES PETITS COLONELS

LOF : 029108/06010 Tat : 250269100244306 née le 04/04/2021  ((CH) JUST A GIGOLO DU 
CLAN DES PETITS COLONELS X PIN UP DU CLAN DES PETITS COLONELS) Prod. Mme 
VIVIEN Christelle Prop. Mme VIVIEN Christelle

  ABSENT 29

 

SOIXANTE SECONDES CHRONO DU CLAN DES PETITS COLONELS

 SKYE TERRIER
——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 004012/00586 Tat : 250269802858101 né le 02/02/2021  (NIWAK DES PAT'O COU DU 
DIAMANT NOIR X HANKY-PANKY BOHEMIA SKYWALKER) Prod. Mme M. DUTRIEUX Reine et 
Claude Prop. Mme DUTRIEUX Reine

1er  EXCELLENT 30

Meilleur de sexe 
Opposé 

SAIKO DES PAT'O COU DU DIAMANT NOIR

LOF : 004011/00593 Tat : 250269802867793 né le 02/02/2021  (NIWAK DES PAT'O COU DU 
DIAMANT NOIR X HANKY-PANKY BOHEMIA SKYWALKER) Prod. Mme M. DUTRIEUX Reine et 
Claude Prop. Mme DUTRIEUX Reine

2e  EXCELLENT 31

 

SANDER DES PAT'O COU DU DIAMANT NOIR

LOF : 004008/00587 Tat : 250269802868494 né le 02/02/2021  (NIWAK DES PAT'O COU DU 
DIAMANT NOIR X HANKY- PANKY BOHEMIA SKYWALKER) Prod. Mme M. DUTRIEUX Reine 
et Claude Prop. Mme VIGUIER Katia

  ABSENT 32

 

SHERLOCK DES PAT'O COU DU DIAMANT NOIR

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 003981/00680 Tat : 250269608359636 née le 06/01/2020  (HEART BREAKER OF THE 
CHIVES CASTLE X MALICIA) Prod. M. Mme HEITZ Pascal / PEGLAU Nathalie Prop. Mme 
PEGLAU Nathalie

1er  EXCELLENT 33

Meilleur de Race 

RAINETTE OF THE CHIVES CASTLE

LOF : 004007/00682 Tat : 250269802868158 née le 02/02/2021  (NIWAK DES PAT'O COU DU 
DIAMANT NOIR X HANKY-PANKY BOHEMIA SKYWALKER) Prod. Mme M. DUTRIEUX Reine et 
Claude Prop. Mme DUTRIEUX Reine

2e  EXCELLENT 34

 

SWITHA DES PAT'O COU DU DIAMANT NOIR
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3e Groupe 
 WEST HIGHLAND WHITE TERRIER

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 082703 Tat : 250269100270734 né le 28/03/2022  (J'SUIS LE BOSS OF WHITE THISTLE 
X MOUSS LINE DES OLIPINS) Prod. Mme DUBOS Christine Prop. Mme DUBOS Christine

1er  EXCELLENT 35

Meilleur de Race / 
Jeune 

TIMY THE TWISTER DES OLIPINS

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 076843/08622 Tat : 250268732216900 né le 19/03/2018  (IL EST LIBRE MAX DU MOULIN 
DE MAC GREGOR X J'Y SUIS-J'Y RESTE OF WHITE THISTLE) Prod. M. Mme MAILLASSON 
Jean-Marc et Jacqueline Prop. Mme SERICOLA Sabrina

1er  EXCELLENT 36

 

O'CHARLY OF WHITE THISTLE

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 082847 Tat : 250269699606014 née le 30/05/2022  (MOONLIGHT DES OLIPINS X OLLY 
THE HAPPY DES OLIPINS) Prod. Mme DUBOS Christine Prop. Mme DUBOS Christine

1er  EXCELLENT 37

Meilleur de sexe 
Opposé 

TAYA LITTLE HEART DES OLIPINS

LOF : 083039 Tat : 250269300230236 née le 07/07/2022  (REGLISSE JEQUIRITY DES 
O'CONNELLI X NINA RICCI DU HAMEAU DES LANDES) Prod. MM. BATS Sébastien et André 
Prop. Mme DUBOS Christine

2e  EXCELLENT 38

 

TIERRA DE-FUEGO DU HARPOUY D'AUZAN

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

LOF : 081928/14430 Tat : 250269610218491 née le 05/10/2021  (OSLO DAYLIGHT DES 
OLIPINS X PINK LADY DES OLIPINS) Prod. Mme DUBOS Christine Prop. Mme DUBOS 
Christine

1er  EXCELLENT 39

 

STILLY WHITE POUPIE DES OLIPINS

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE Mme FROELICH Muriel ———————————————

PKR : III-90980 Tat : 616093901405986 née le 09/02/2021  (CRAFT'S MASTER PAULO X GO 
FOR IT VERTRAGUS) Prod. Mme SKROBISZEWSKA Prop. Mme PLATEAUX Vanessa

1er  EXCELLENT 40

 

BRIGHT STAR VERTRAGUS
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exposants  n° catalogue annoté a5 2017Liste des exposants 
R.E. Terriers dEcosse - Aurillac (15) dimanche 23  juillet 2023

B
6BURTON Carol 2, route de Boudrac Le Village 31580 CAZARIL TAMBOURES 

C
1COURTIAL Pierre l'Arpajonie 1, rue Ferrer 12100 MILLAU 

D
35-37-38-39DUBOS Christine  46, route du Cout 40230 SAUBRIGUES 

3DUPIN Annie 1677, route d'Issigeac La Tuilerie 1 47210 NARESSE 

30-31-34DUTRIEUX Reine Champ de Nue La Croix 46090 ESCLAUZELS 

J
2-10JAN Catherine  17, route de Montmoreau 16190 BORS DE MONTMOREAU 

L
7-9LAVEISSIERE Pascale     ()

M
4-14-15-16MONTIGAUD Anne-Pascale  1, le Madreau 16190 BORS DE MONTMOREAU 

8MULLER Céline  139 A, route de Lyon 67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 

N
5NARDIN Béatrice Rouzade 435, chemin du Plantou 24100 BERGERAC 

P
33PEGLAU Nathalie  16, rue du Fossé Communal 67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 

40PLATEAUX Vanessa  2380, route d'Aucamville 31330 ST CEZERT 

R
11-21-26RUBIALES Régis  Lieu-dit En Marsaou 31370 FORGUES 

S
36SERICOLA Sabrina     ()

T
12-13TOUSTOU Katia  22, rue des Rosiers 81500 LAVAUR 

V
32VIGUIER Katia Nuces 10, impasse de la Vayssière 12330 VALADY 

17-18-19-20-22-23-24-
25-27-28-29

VIVIEN Christelle     ()
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